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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
- à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.

Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par la voie de l’application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr

Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 08 décembre 2022

n° 197-22 C

Objet : RS - Décisions modificatives de fin d'exercice 2022

• date de convocation le 02 décembre 2022 • nombre de conseillers en exercice : 82

L'an deux mille vingt-deux, le jeudi huit décembre à dix-neuf heures, les membres du Conseil communautaire de Grand 
Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Saint-Alban-Leysse, salle des fêtes, sous la présidence de Philippe Gamen, 
président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 56
Aillon-le-Jeune Serge Tichkiewitch
Aillon-le-Vieux Christian Gogny
Arith Cécile Trahand
Barberaz Arthur Boix-Neveu
Barby Christophe Pierreton
Bassens Martine Lambert
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux James Hallay - Josette Rémy
Chambéry Jimmy Bâabâa - Marie Bénévise - Claudine Bonilla - Daniel Bouchet - Florence Bourgeois - Pierre Brun -

Alain Caraco - Aloïs Chassot - Philippe Cordier - Christelle Favetta-Sieyes - Sabrina Haerinck -
Sylvie Koska - Aurélie Le Meur - Raphaële Mouric - Martin Noblecourt - Gaëtan Pauchet - Benoit Perrotton -
Thierry Repentin - Walter Sartori

Cognin Franck Morat
Curienne
Doucy-en-Bauges Marie Perrier
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian
Jarsy
La Compôte
La Motte-en-Bauges
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Alain Gaget - Pascal Mithieux - Céline Vernaz
La Ravoire Grégory Basin - Alexandre Gennaro - Chantal Giorda
La Thuile Dominique Pommat
Le Châtelard Vincent Boulnois
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts
Lescheraines
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Anne-Marie Barouti - Michel Dyen - Alain Saurel
Saint-Baldoph Christophe Richel
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Sainte-Reine Philippe Ferrari
Saint-François de Sales
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Thierry Tournier
Vérel-Pragondran
Vimines Corine Wolff

• con seiller excusé représent é par un  suppléant :  0

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 18
de Jean-François Beccu à Claudine Bonilla - de Sophie Bourgade à Aurélie Le Meur - de Michel Camoz à Gaëtan Pauchet -
de Jean-Pierre Casazza à Florence Bourgeois - de Jean-Benoît Cerino à Raphaële Mouric - de Corinne Charles à Franck Morat -
de Jean-Pierre Coendoz à Dominique Pommat - de Isabelle Dunod à Jimmy Bâabâa - de Pierre Duperier à Philippe Ferrari -
de Sandra Ferrari à Michel Dyen - de Jean-Pierre Fressoz à Philippe Gamen - de Danièle Goddard à Arthur Boix-Neveu -
de Hélène Jacquemin à Luc Berthoud - de Micheline Myard-Dalmais à Daniel Bouchet - de Claire Plateaux à Marie Bénévise -
de Farid Rezzak à Christelle Favetta-Sieyes - de Alain Thieffenat à Martine Lambert - de Alexandra Turnar à Aloïs Chassot

• conseillers excusés : 8
Stéphane Bochet - Frédéric Bret - Maryse Fabre - Max Joly - Laïla Karoui - Luc Meunier - Emilio Pla Diaz - Damien Regairaz
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Conseil communautaire du 08 décembre 2022

délibération n° 197-22 C

objet RS - Décisions modificatives de fin d'exercice 2022

Jean-Marc Léoutre, vice-président chargé des finances et des moyens des services, présente les décisions 
modificatives de fin d’exercice 2022.

Seuls le budget principal et le budget annexe mobilité sont concernés.

Budget principal

Fonctionnement

Commentaires :

Chapitres 023 et 042 en dépenses : Il s’agit de procéder à la régularisation des dotations aux 
amortissements 2022 suite à l’intégration de la totalité des travaux au 31 décembre 2021 ainsi que la mise 
en œuvre de l’amortissement au prorata temporis tel que prévu dans la nomenclature M57 déployée en 
2022. L’équilibre est neutre et consiste à modifier la répartition entre l’autofinancement obligatoire (dotations 
aux amortissements) et l’autofinancement libre (versement à la section d’investissement). La somme de 
totale de 2 M€ est inscrite, dont 0,2 M€ au titre du budget déchets encapsulé au sein du budget général.

Chapitre 011 – Charges à caractère général : 20 000 € sont désinscrits du chapitre afin d’être transférés 
en investissement pour le financement d’un fonds de concours dans le cadre de la compétence politique de 
la ville.
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Investissement 

Commentaires :

Chapitres 104011 et 204038 – Cours d’eau. Il s’agit de transférer une enveloppe de 7 070 € entre deux 
programmes portant sur les cours d’eau.

Programmes 204020 – Aménagements cyclables et 204023 – Aménagements liés au réseau : Il s’agit 
de transférer une enveloppe de 130 000 € entre ces deux programmes portant sur la mobilité.

Chapitres 021 et 040 : Il s’agit de procéder à la régularisation des dotations aux amortissements 2022 suite 
à l’intégration de la totalité des travaux au 31 décembre 2021 ainsi que la mise en œuvre de l’amortissement 
au prorata temporis tel que prévu dans la nomenclature M57 déployée en 2022. L’équilibre est neutre et 
consiste à modifier la répartition entre l’autofinancement obligatoire (dotations aux amortissements) et 
l’autofinancement libre (versement à la section d’investissement). La somme de totale de 2 M€ est inscrite,
dont 0,2 M€ au titre du budget déchets encapsulé au sein du budget général.

Chapitres 458167 et 458267 : 20 000 € sont prévus afin de débuter la mise en œuvre du contrat de chaleur 
renouvelable 2022-2025 avec l'ADEME conformément à la délibération du 26 septembre 2022 n° 153-22 C. 
La totalité de l’enveloppe sera inscrite en 2023.
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Budget annexe mobilité

Fonctionnement

Commentaires :

Chapitre 74 – Dotations : Il s’agit de comptabiliser la participation 2022 de Grand Lac au financement du 
prolongement de la ligne A. Le montant inscrit s’établi à 150 963 €.

Commentaires :

Chapitre 65 – Autres charges : L’équilibre de la décision modificative est obtenu par comptabilisation de la 
même enveloppe au titre des éléments entourant le forfait de charges du réseau de transport.

Vu les crédits inscrits aux budgets 2022,

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : approuve les décisions modificatives de fin d’exercice 2022 telles que présentées ci-dessus.

#signature#
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